
LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE

Préserver les solidarités, soutenir l'investissement et maintenir l'équilibre budgétaire, tel est le
triptique ambitieux qui a prévalu pour construire le budget primitif 2026 du Département de la
Dordogne, qui a été voté à la majorité mercredi 1er avril à l'issue de trois jours de session plénière.

Ce budget, qui s'élève à 711,7 millions d'euros, répond au défi du contexte financier exigeant : une
baisse des ressources combinée à des dépenses sociales en constante augmentation sous l'effet
de facteurs démographiques, économiques et réglementaires.

La priorité aux solidarités

En matière de dépenses de fonctionnement, il fait la part belle aux solidarités humaines et
territoriales : 60% de ces dépenses sont dédiées aux politiques sociales. Le Département
consacre ainsi près de 341 millions d'euros en faveur des publics les plus fragiles. Ces moyens
permettent de répondre aux enjeux en matière de protection de l'enfance, d'accompagnement
des personnes âgées en perte d'autonomie, de soutien aux personnes en situation de handicap
et de lutte contre la précarité et l'exclusion.

Dans le détail, 92,5 millions d'euros sont fléchés pour l'aide sociale à l'enfance, 35,3 millions en
faveur des personnes âgées, 65,9 millions en faveur des personnes en situation de handicap, 84,3
millions pour les personnes dépendantes (APA) ou encore 72,9 millions pour le RSA.

Le Département accompagne également les Périgourdins en matière de sécurité en consacrant
près de 22 millions d'euros au financement du SDIS (Service départemental d'incendie et de
secours), mais également en termes d'accès au sport et à la culture à travers le financement de
satellites tels que le conservatoire à rayonnement départemental.

En matière d'investissement, l'ambition du Département se traduit par son engagement fort
pour l'attractivité et l'aménagement du territoire de manière équilibrée.

INSTITUTION

Un budget primitif 2026 ambitieux au
service des solidarités humaines

Au terme de trois jours de session plénière, les conseillers départementaux ont voté le
budget primitif 2026 à la majorité. D'un montant de 711,7 millions d'euros, il allie
prudence, investissements ciblés et soutenables et renforce les solidarités humaines et
territoriales.
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L'investissement est donc maintenu à un niveau significatif : plus de 70 millions d'euros pour
soutenir l'activité économique locale et répondre aux besoins du territoire. Les investissements
se concentrent sur les infrastructures routières (29 millions), les collèges (7,2 millions dont 6
millions sur les bâtiments), l'habitat et la rénovation des logements (23,6 millions) et les projets
structurants portés par les collectivités (8,7 millions d'aides aux communes et
intercommunalités). A cela s'ajoutent les aides au monde associatif, sportif et culturel. 
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